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Arrêté préfectoral portant sur la demande de dérogation au règlement sanitaire départemental
pour un local (lot n°31) situé au 1er étage de l’immeuble sis 46 avenue Camus à Nantes (44 000).

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le code de la santé publique ;

VU l'arrêté préfectoral du 3 février 1982 portant sur le règlement sanitaire départemental et
notamment l'article 251-4 fixant les normes dimensionnelles ;

VU la  demande  de  dérogation  du  02/03/2021  formulée  par  Madame  Brigitte  CADI  née
SAUVAGER, domiciliée 68, avenue du Parc de Procé à Nantes (44 100), propriétaire du local
(lot  n°31)  situé  au  1er étage  de  l’immeuble  sis  46  avenue  Camus  à  Nantes  (44 000),
références cadastrales LV 49 lot n°31;

VU le  rapport  des  inspecteurs  de  salubrité  du  service  hygiène  du  pôle  protection  des
populations de Nantes Métropole/Ville de Nantes du 04/05/2021, relatif au local (lot n°31)
situé  au  1er étage  de  l’immeuble  sis  46  avenue  Camus  à  Nantes  (44 000),  références
cadastrales LV 49 lot n°31;

CONSIDERANT les  caractéristiques  dimensionnelles  du  logement  et  l’existence  d'une  pièce
principale avec un coin cuisine et d'une salle d’eau avec WC ;

CONSIDERANT que ce logement ne constitue pas un danger pour  la santé et la sécurité des
personnes qui l’occupent ou sont susceptibles de l’occuper ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la
Loire ;
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A R R   Ê   T E  

Article  1er -  L'occupation  en  qualité  de  logement  du  local  (lot  n°31)  situé  au  1er étage  de
l’immeuble  sis  46  avenue  Camus  à  Nantes  (44 000),  références  cadastrales  LV  49  lot  n°31,
propriété appartenant à Madame Brigitte CADI née SAUVAGER, domiciliée 68, avenue du Parc de
Procé  à Nantes  (44 100),  est  autorisée  par  dérogation  à l'article  251-4  du  règlement  sanitaire
départemental.

Article 2 - Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires mentionnés à l’article 1er ci-dessus.

Article 3 - Il sera transmis à Madame le maire de Nantes.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif gracieux auprès de M.
le préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 – 44035 Nantes Cedex
1 dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet
implicite.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes, 6
allée de l'Ile Gloriette - 44041 Nantes, dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou
dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif a
été  déposé.  La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l'application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 5 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Article 6 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Nantes, et le
directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire, sont chargés chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Nantes, le 28 mai 2021

LE PREFET,
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Arrêté préfectoral portant sur la demande de dérogation au règlement sanitaire départemental
pour un local (lot n°111, porte E7) situé au 4ème étage de l’immeuble sis 31, rue des Caboteurs à Saint

Nazaire

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le code de la santé publique ;

VU l'arrêté préfectoral du 3 février 1982 portant sur le règlement sanitaire départemental et
notamment l'article 251-4 fixant les normes dimensionnelles ;

VU la demande de dérogation du 12/05/2021 formulée par maître LESBATS, dont l’étude est
domicilié 64, avenue Géo André à Saint-Nazaire (44 600), pour le compte des propriétaires
du  local  (lot n°111, porte E7) situé au 4ème étage de l’immeuble sis 31, rue des Caboteurs à
Saint Nazaire (44 600), références cadastrales XK 245 lot n°111; 

VU le rapport des inspecteurs de salubrité du service communal d’hygiène et de santé de la ville
de Saint-Nazaire du  12/05/2021, transmis par  Monsieur le Maire de la ville de Saint-Nazaire
relatif au local (lot n°111, porte E7) situé au 4ème étage de l’immeuble sis 31, rue des Caboteurs
à Saint Nazaire (44 600), références cadastrales XK 245 lot n°111;

CONSIDERANT les  caractéristiques  dimensionnelles  du  logement  et  l’existence  d'une  pièce
principale avec un coin cuisine, d'une salle d'eau et d’un cabinet d’aisances en bon état ;

CONSIDERANT que  ce  logement  ne constitue  pas  un  danger  pour  la  santé  et  la  sécurité  des
personnes qui l’occupent ou sont susceptibles de l’occuper ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire ;
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A R R   Ê   T E  

Article 1  er   - L'occupation en qualité de logement du local (lot n°111, porte E7) situé au 4ème étage de
l’immeuble sis 31, rue des Caboteurs à Saint Nazaire (44 600), références cadastrales XK 245 lot
n°111, propriété  de  Madame  et  Monsieur  Patricia  et  Thierry  SIMEON,  domiciliés  29 bis  rue  de
Crosmain  à  Saint  Malo  de  Guersac  (44 550), est  autorisée  par  dérogation  à  l'article  251-4  du
règlement sanitaire départemental.

Article 2 - Le présent arrêté sera notifié au propriétaire mentionné à l’article 1er ci-dessus.

Article 3 - Il sera transmis à Monsieur le maire de Saint-Nazaire.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif gracieux auprès de
M. le préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 – 44035 Nantes
Cédex 1 dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet
implicite.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes,
6 allée de l'Ile Gloriette - 44041 Nantes, dans un délai de deux mois à compter de la notification,
ou  dans  le  délai  de  deux  mois  à  partir  de  la  réponse  de  l'administration  si  un  recours
administratif a été déposé. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 5 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Article 6 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Saint-Nazaire,
la  sous-préfète de Saint-Nazaire et le  directeur  général  de l'agence régionale  de santé,  sont
chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Nantes, le 28 mai 2021

LE PREFET,
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Arrêté préfectoral relatif au danger imminent pour la santé ou la sécurité physique des
personnes concernant le logement sis 5 le Fresne à La Roche-Blanche (44 522)

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 511-19 à L. 511-22, L.
521-1 à L. 521-4 et R. 511-1 à R. 511-13 ;

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L.1331-22 et L.1331-23 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 portant règlement sanitaire départemental ;

VU le rapport du Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire du 3 mai 2021
concernant le logement de l’immeuble sis 5 le Fresne à La Roche Blanche-(44 522), référence
cadastrale : parcelle A sections n°584 et 585, propriété de Madame Marcelle Germaine Marie
Josèphe CLAUDE épouse MARAIS née le 16/03/1946 à Pouillé-les-Coteaux (44) et Monsieur
Louis Marie René MARAIS né le 30/05/1946 à Varades demeurant 184 rue des Marronniers à
La  Roche-Blanche  (44 522)  occupé  par  Madame  Gabriella  VARHEGYI  et  Monsieur  Jean-
François LAGARDE ;

CONSIDERANT que  ce  rapport  constate  que  cet  immeuble  est  insalubre  et  qu’il  présente
notamment un danger ou un risque imminent pour la santé ou la sécurité physique des personnes
compte tenu des désordres ou éléments suivants : 

• Alimentation par une eau dont la qualité n’est pas connue,
• Installation électrique dangereuse,
• Installation de gaz fuyarde,
• Présence  d’une  installation  non  conforme de  l’insert  et  de  la  chaudière,  couplée  à  une  ventilation

insuffisante ;

CONSIDERANT que cette situation de danger  imminent est  susceptible d’engendrer  les  risques
sanitaires suivants:

• Risques de survenue ou d’aggravation de pathologies notamment maladies infectieuses ou
parasitaires [saletés, accumulation déchets, moisissures, eaux usées mal évacuées, présence de
parasites ou de nuisibles…],

• Risques d’électrocution,
• Risques d’explosion,
• Risques d’intoxications par le monoxyde de carbone ;
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CONSIDERANT que les désordres constatés qui ne présentent pas un danger imminent mais qui
sont également constitutifs de la situation d’insalubrité font en parallèle l’objet de l’engagement
d’une procédure de traitement de l’insalubrité conformément aux articles L. 511-10 et suivants du
code de la construction et de l’habitation, qui se poursuivra si l’exécution des mesures prescrites
par le présent arrêté ne mettent pas fin durablement à l’insalubrité ;

CONSIDERANT que sans attendre l’issue de cette procédure non urgente, il y a lieu d’ordonner les
mesures indispensables pour faire cesser le danger imminent dans un délai fixé ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ; 

A R R   Ê   T E  

Article 1  er   - Afin de faire cesser le danger imminent dans le logement de l’immeuble sis 5 le Fresne à
La Roche-Blanche (44 522),  référence cadastrale :  parcelle A sections n°584 et 585,  occupé par
Madame Gabriella  VARHEGYI  et  Monsieur  Jean-François  LAGARDE,  Madame Marcelle  Germaine
Marie Josèphe CLAUDE épouse MARAIS née le 16/03/1946 à Pouillé-les-Coteaux (44) et Monsieur
Louis,  Marie René MARAIS né le 30/05/1946 à Varades demeurant 184 rue des Marronniers à La
Roche-Blanche (44 522) sont tenus de réaliser les mesures suivantes selon les règles de l’art et par
des professionnels qualifiés :

• Dès la notification de l’arrêté :

◦ Mettre  à  disposition de l’eau conforme à la  réglementation à raison de 2 à  4L par
personne et par jour (pour la boisson et la préparation aliments) ;

• Dans un délai de 15 jours après la notification de l’arrêté :

◦ Fournir une analyse des caractéristiques physico-chimiques de l’eau produite de type
P1P2 (selon l’arrêté ministériel du 11 janvier 2007 relatif au programme de prélèvements
et d'analyses du contrôle sanitaire pour les eaux fournies par un réseau de distribution,
pris en application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-16 du code de la santé
publique)  pour  laquelle  le  prélèvement  et  l’analyse  auront  été  effectués  par  un
laboratoire agréé par le ministère en charge de la santé,

◦ Sécuriser l’installation électrique, notamment dans la cuisine,

◦ Sécuriser l’installation de gaz,

◦ Supprimer le risque d’intoxication au monoxyde carbone.

Article 2 - En cas de non-exécution de ces mesures dans les délais fixés à l’article 1er à compter de la
notification du présent arrêté, il sera procédé d’office aux mesures prescrites (dont les travaux), aux
frais des intéressés dans les conditions précisées à l’article L. 511-16 du code de la construction et de
l’habitation. La créance en résultant sera recouvrée dans les conditions précisées à l’article L511-17
du code de la construction et de l’habitation.

Article 3 -  Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent
sont passibles des sanctions pénales prévues par l’article L. 511-22 du code de la construction et de
l’habitation.

Le  non-respect  des  dispositions  protectrices  des  occupants,  prévues  par  les  articles  L.  521-1  et
suivants du code de la construction et de l’habitation est également passible de poursuites pénales
dans les conditions prévues par l’article L. 521-4 du code de la construction et de l’habitation.
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Article 4 - : La mainlevée du présent arrêté ne pourra être prononcée qu’après constatation, par les
agents  compétents,  de  la  réalisation  des  mesures  permettant  de  remédier  durablement  à
l’insalubrité de l’immeuble.

Les  personnes  mentionnées  à  l’article  1er tiennent  à  la  disposition  de  l’administration  tous
justificatifs attestant de la bonne réalisation des travaux.

Article 5 : Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires, aux occupants.

Il sera affiché à la mairie de La Roche-Blanche et sur la façade de l’immeuble concerné. 

Il sera également notifié aux occupants de l’immeuble, à savoir à Madame Gabriella VARHEGYI et
Monsieur Jean-François LAGARDE.

Article  6 - :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  fichier  immobilier  dont  dépend  l’immeuble.  Il  est
transmis au maire de la commune de La Roche Blanche, au président de l'établissement public de
coopération intercommunale compétent en matière de logement ou d'urbanisme, au procureur de
la République, aux organismes payeurs des allocations de logement et de l'aide personnalisée au
logement du lieu de situation de l'immeuble, ainsi qu'aux gestionnaires du fonds de solidarité pour
le logement du département, conformément à l’article R.511-6 du code de la construction et de
l’habitation.

Article 7 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du
Préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 – 44035 Nantes Cedex 1,
soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé – EA 2 - 14,
avenue Duquesne – 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.

En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes - 6
allée de l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou
dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif a été
déposé. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 8 - :  Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de La Roche-
Blanche,  le  sous-préfet  de  Châteaubriant-Ancenis,  le  directeur  général  de l'agence  régionale  de
santé Pays de La Loire, le directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique,
la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités et le Général, commandant le
groupement de gendarmerie de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Loire-
Atlantique.

Nantes, le 28 mai 2021

LE PREFET,
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ANNEXE 1

Article L521-1
Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, le
locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux
d'hébergement  constituant  son  habitation  principale.  Le  propriétaire  ou  l'exploitant  est  tenu
d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de contribuer au coût correspondant
dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1.
-lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3.
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à
l'encontre  des  personnes  auxquelles  l'état  d'insalubrité  ou  de  péril  serait  en  tout  ou  partie
imputable.

Article L521-2
I.-Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être
dus pour  les  locaux qui  font  l'objet  de mesures  décidées en application de l'article  L.  123-3,  à
compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de la mesure de police. Les loyers
ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suit le constat de la
réalisation des mesures prescrites.
Pour les locaux visés par un arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité pris en
application de l'article L. 511-11 ou de l'article L. 511-19, sauf dans le cas prévu au deuxième alinéa de
l'article L. 1331-22 du code de la santé publique ou lorsque la mesure est prise à l'encontre de la
personne qui a l'usage des locaux ou installations, le loyer en principal ou toute autre somme versée
en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois
qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son affichage à la mairie et sur la façade de
l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté
de mainlevée.
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment
perçus  par  le  propriétaire,  l'exploitant  ou  la  personne  ayant  mis  à  disposition  les  locaux  sont
restitués à l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable.
II.-Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du
mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise
en demeure ou des prescriptions, ou leur affichage.
Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du
code civil.
III.-Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de
l'obligation de paiement  du loyer  ou de  toute somme versée en contrepartie  de l'occupation,
jusqu'à leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par
la déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril.
Une déclaration d'insalubrité,  un arrêté de péril  ou la prescription de mesures destinées à faire
cesser une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats
d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
Les  occupants  qui  sont  demeurés  dans  les  lieux  faute  d'avoir  reçu  une  offre  de  relogement
conforme aux  dispositions  du II  de l'article  L.  521-3-1 sont  des  occupants  de bonne foi  qui  ne
peuvent être expulsés de ce fait.

Article L521-3-1
I.-Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que les
travaux prescrits le rendent temporairement inhabitable,  le propriétaire ou l'exploitant est tenu
d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins.

ARS PAYS DE LA LOIRE - CS 56 233 – 44262 NANTES Cedex 2
TELEPHONE : 02.49.10.40.00 – COURRIEL : ars-pdl-contact@ars.sante.fr
SITE INTERNET : www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr
Horaires d'ouverture : 9 h 15 – 12 h 15  / 13 h 15 – 17 h 00



A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article  L. 521-3-2. Son coût est
mis à la charge du propriétaire ou de l'exploitant.
Si un logement qui a fait l'objet d'un arrêté de traitement de l'insalubrité pris au titre du 4° de
l'article L. 511-2 du présent code est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est
tenu d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à
l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au représentant de l'Etat dans le département dans
les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant,
le coût de l'hébergement est mis à sa charge.
II.-Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter ou lorsqu'est prescrite la
cessation de la mise à disposition à des fins d'habitation des locaux mentionnés à l'article L. 1331-23
du code de la santé publique, ainsi qu'en cas d'évacuation à caractère définitif, le propriétaire ou
l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette obligation est satisfaite par la
présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses besoins et à ses possibilités.
Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une indemnité d'un montant
égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de réinstallation.
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré
dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2.
Le  propriétaire  est  tenu  au  respect  de  ces  obligations  si  le  bail  est  résilié  par  le  locataire  en
application des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la
date de la notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de
cette interdiction.

Article L521-3-2
I.-Lorsque des prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnées d'une
interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré
l'hébergement  ou  le  relogement  des  occupants,  le  maire  ou,  le  cas  échéant,  le  président  de
l'établissement public de coopération intercommunale prend les dispositions nécessaires pour les
héberger ou les reloger.
Lorsque l'arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité mentionné à l'article L. 511-11
ou à l'article L.  511-19 comporte une interdiction définitive ou temporaire d'habiter  ou que les
travaux  prescrits  rendent  temporairement  le  logement  inhabitable,  et  que  le  propriétaire  ou
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, l'autorité compétente
prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger.
II.- (Abrogé)
III.-Lorsque  l'arrêté  de  traitement  de  l'insalubrité  vise  un  immeuble  situé  dans  une  opération
programmée  d'amélioration  de  l'habitat  prévue  par  l'article  L.  303-1  ou  dans  une  opération
d'aménagement au  sens  de l'article  L.  300-1 du code de l'urbanisme et  que le propriétaire  ou
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui
a pris l'initiative de l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement
des occupants.
IV.-Lorsqu'une  personne  publique,  un  organisme  d'habitations  à  loyer  modéré,  une  société
d'économie mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou
l'exploitant lui verse une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un
an du loyer prévisionnel.
V.-Si la commune ou, le cas échéant, l'établissement public de coopération intercommunale assure,
de  façon  occasionnelle  ou  en  application  d'une  convention  passée  avec  l'Etat,  les  obligations
d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du propriétaire, elle
est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance.
VI.-La  créance  résultant  de  la  substitution  de  la  collectivité  publique  aux  propriétaires  ou
exploitants qui ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont
faites par le présent article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la
personne publique créancière, soit par l'émission par le maire ou, le cas échéant, le président de
l'établissement public de coopération intercommunale ou le préfet d'un titre exécutoire au profit
de l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement.
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VII.-Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I ou III, le juge
peut  être  saisi  d'une  demande  tendant  à  la  résiliation  du  bail  ou  du  droit  d'occupation  et  à
l'autorisation d'expulser l'occupant.

Article L521-3-3
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants, en application du II de
l'article L. 521-3-2, le représentant de l'Etat dans le département peut user des prérogatives qu'il
tient de l'article L. 441-2-3. 
Les attributions de logements,  en application de l'alinéa précédent,  sont prononcées en tenant
compte des engagements de l'accord intercommunal ou départemental prévu respectivement aux
articles L. 441-1-1 et L. 441-1-2. 
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants, en application du I ou, le
cas échéant, des III ou V de l'article L. 521-3-2, le maire peut désigner ces personnes à un organisme
bailleur aux fins qu'il les loge et, en cas de refus du bailleur, procéder à l'attribution d'un logement.
Les  attributions  s'imputent  sur  les  droits  à  réservation  dont  il  dispose  sur  le  territoire  de  la
commune. 
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants en application du I ou, le
cas  échéant,  des  III  ou  V  de  l'article  L.  521-3-2,  le  président  de  l'établissement  public  de
coopération  intercommunale  concerné  peut  procéder  dans  les  conditions  prévues  à  l'alinéa
précédent. Les attributions s'imputent sur les droits à réservation dont il dispose sur le territoire de
l'établissement public de coopération intercommunale. 
Le représentant de l'Etat  dans le  département ou le maire ou,  le  cas  échéant,  le  président de
l'établissement public de coopération intercommunale sont réputés avoir satisfait à l'obligation de
relogement s'ils ont proposé aux personnes concernées qui, faute d'offre de relogement, occupent
des locaux au-delà de la date de prise d'effet de l'interdiction définitive d'habiter, un accueil dans
une structure d'hébergement, un établissement ou un logement de transition, un logement-foyer
ou une résidence hôtelière à vocation sociale, à titre temporaire dans l'attente d'un relogement
définitif.

Article L. 521-3-4
Dans les cas prévus à l'article L. 521-1 et aux fins de faciliter l'hébergement des occupants par les
propriétaires ou exploitants qui y sont tenus ou, en cas de défaillance de ceux-ci, par les autorités
publiques  compétentes,  tout  bailleur  ou  toute  structure  d'hébergement,  nonobstant  toute
stipulation  contraire,  peut  conclure  avec  toute  personne,  publique  ou  privée,  la  convention
nécessaire à la mise à disposition de locaux ou logements, à titre d'occupation précaire. 
La durée de cette convention d'occupation précaire est limitée et prend fin au plus tard au terme
du mois suivant celui de la notification de l'arrêté de mainlevée de la mesure de police qui a justifié
l'hébergement ou du constat par l'autorité compétente de la réalisation des mesures prescrites. 
Les  occupants  ayant  bénéficié  de  l'hébergement  dans  les  conditions  ci-dessus  ne  peuvent  se
prévaloir d'aucun droit au maintien dans les lieux ou à la reconduction de la convention. 
En  cas  de  refus  de  l'occupant  hébergé  de  quitter  les  lieux  à  l'échéance  de  la  convention
d'occupation précaire et faute pour la personne débitrice de l'obligation d'hébergement d'avoir
engagé une action aux fins d'expulsion, le représentant de l'Etat dans le département ou le maire
ou, le cas échéant, le président de l'établissement public de coopération intercommunale, selon le
cas,  peut  exercer  cette  action  aux  frais  du  propriétaire  ou  de  l'exploitant  tenu  à  l'obligation
d'hébergement.

Article L. 521-4
I.-Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait :
-en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L.
521-1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre
impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe ;
-de  percevoir  un  loyer  ou toute autre  somme en contrepartie  de  l'occupation du logement,  y
compris rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ;
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-de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure
de le faire.
II.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :
1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail. Lorsque les biens immeubles qui
appartenaient  à  la  personne condamnée au moment  de la  commission de l'infraction ont  fait
l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le montant de la confiscation en valeur
prévue  au  neuvième  alinéa  de  l'article  131-21  du  code  pénal  est  égal  à  celui  de  l'indemnité
d'expropriation ;
2°  L'interdiction  pour  une  durée  de  cinq  ans  au  plus  d'exercer  une  activité  professionnelle  ou
sociale  dès  lors  que  les  facilités  que  procure  cette  activité  ont  été  sciemment  utilisées  pour
préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice
d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales.
3°  L'interdiction  pour  une  durée  de  dix  ans  au  plus  d'acheter  un  bien  immobilier  à  usage
d'habitation ou un fonds de commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou
partiel d'hébergement ou d'être usufruitier d'un tel bien ou fonds de commerce. Cette interdiction
porte sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien ou d'un fonds de commerce soit à titre personnel, soit
en tant qu'associé ou mandataire social  de la  société civile immobilière ou en nom collectif  se
portant acquéreur ou usufruitier, soit sous forme de parts immobilières ; cette interdiction ne porte
toutefois pas sur  l'acquisition ou l'usufruit  d'un bien immobilier  à usage d'habitation à des fins
d'occupation à titre personnel.
Le prononcé des peines complémentaires mentionnées aux 1° et 3° du présent II est obligatoire à
l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent article.  Toutefois,  la
juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces peines,
en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur.
III.-Les  personnes  morales  déclarées  responsables  pénalement,  dans  les  conditions  prévues  par
l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende
suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8°
et 9° de l'article 131-39 du même code.
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à
bail. Lorsque les biens immeubles qui appartenaient à la personne condamnée au moment de la
commission de l'infraction ont  fait  l'objet  d'une expropriation pour  cause d'utilité  publique,  le
montant de la confiscation en valeur prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code pénal
est égal à celui de l'indemnité d'expropriation.
Elles encourent également la peine complémentaire d'interdiction, pour une durée de dix ans au
plus, d'acheter ou d'être usufruitier d'un bien immobilier à usage d'habitation ou d'un fonds de
commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou partiel d'hébergement.
Le prononcé de la peine de confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même code et de
la peine d'interdiction d'acheter ou d'être usufruitier mentionnée au troisième alinéa du présent III
est obligatoire à l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent article.
Toutefois, la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer
ces peines, en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur.
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code.

Article L511-22
I.- Est puni d'un an d'emprisonnement et d'une amende de 50 000 € le refus délibéré et sans motif
légitime d'exécuter les travaux et mesures prescrits en application du présent chapitre.
II.- Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 € le fait de ne pas déférer à
une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur le fondement de
l'article L. 1331-23 du code de la santé publique concernant des locaux mis à disposition aux fins
d'habitation dans des conditions qui conduisent manifestement à leur sur-occupation.
III.- Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 € :
1° Le fait de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de
quelque façon que ce soit dans le but d'en faire partir les occupants lorsque ces locaux sont visés
par un arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité ;
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2° Le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter ou d'accéder aux lieux
prise en application du présent chapitre.
IV.- Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :
1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes
et  ayant  servi  à  commettre  l'infraction.  Lorsque  les  biens  immeubles  qui  appartenaient  à  la
personne  condamnée  au  moment  de  la  commission  de  l'infraction  ont  fait  l'objet  d'une
expropriation pour  cause d'utilité publique,  le  montant de la  confiscation en valeur  prévue au
neuvième alinéa de l'article 131-21 du code pénal est égal à celui de l'indemnité d'expropriation ;
2°  L'interdiction  pour  une  durée  de  cinq  ans  au  plus  d'exercer  une  activité  professionnelle  ou
sociale  dès  lors  que  les  facilités  que  procure  cette  activité  ont  été  sciemment  utilisées  pour
préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice
d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales ;
3°  L'interdiction  pour  une  durée  de  dix  ans  au  plus  d'acheter  un  bien  immobilier  à  usage
d'habitation ou un fonds de commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou
partiel d'hébergement ou d'être usufruitier d'un tel bien ou fonds de commerce. Cette interdiction
porte sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien ou d'un fonds de commerce soit à titre personnel, soit
en tant qu'associé ou mandataire social  de la  société civile immobilière ou en nom collectif  se
portant acquéreur ou usufruitier, soit sous forme de parts immobilières. Cette interdiction ne porte
toutefois pas sur  l'acquisition ou l'usufruit  d'un bien immobilier  à usage d'habitation à des fins
d'occupation à titre personnel.
Le prononcé des peines complémentaires mentionnées aux 1° et 3° du présent IV est obligatoire à
l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent article.  Toutefois,  la
juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces peines,
en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur.
V.-  Les  personnes  morales  déclarées  responsables  pénalement,  dans  les  conditions  prévues  à
l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende
suivant les modalités prévues à l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues aux 2°, 4°, 8° et 9°
de l'article 131-39 du même code.
Elles encourent également la peine complémentaire d'interdiction, pour une durée de dix ans au
plus, d'acheter ou d'être usufruitier d'un bien immobilier à usage d'habitation ou d'un fonds de
commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou partiel d'hébergement.
La confiscation mentionnée au 8°  du même article 131-39 porte sur  le  fonds de commerce ou
l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction.
Le prononcé de la peine de confiscation mentionnée au même 8° et de la peine d'interdiction
d'acheter  ou  d'être  usufruitier  mentionnée  au  deuxième alinéa  du  présent  V  est  obligatoire  à
l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent article.  Toutefois,  la
juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces peines,
en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur.
Lorsque  les  biens  immeubles  qui  appartenaient  à  la  personne  condamnée  au  moment  de  la
commission de l'infraction ont  fait  l'objet  d'une expropriation pour  cause d'utilité  publique,  le
montant de la confiscation en valeur prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code pénal
est égal à celui de l'indemnité d'expropriation.
VI.- Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code.
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Arrêté préfectoral portant sur la demande de dérogation au règlement sanitaire départemental
pour un local (lot n°96) situé porte 2 au rez-de-chaussée de l’immeuble sis 10 rue Villa Maria à

Nantes (44000)

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le code de la santé publique ;

VU l'arrêté préfectoral du 3 février 1982 portant sur le règlement sanitaire départemental et
notamment l'article 251-4 fixant les normes dimensionnelles ;

VU la  demande  de  dérogation  du  01/03/2021  formulée  par  Madame  et  Monsieur  Eric
DAUPHAS, domiciliés 13, avenue de la Victoire à Lagny sur Marne (77 400), propriétaires du
local  (lot  n°96)  situé  porte  2  au  rez-de-chaussée de l’immeuble sis  10  rue  Villa  Maria  à
Nantes (44 000), références cadastrales NV 431 lot n°96;

VU le  rapport  des  inspecteurs  de  salubrité  du  service  hygiène  du  pôle  protection  des
populations de Nantes Métropole/Ville de Nantes du 04/05/2021, relatif au local (lot n°96)
situé  porte 2 au rez-de-chaussée de l’immeuble sis 10 rue Villa Maria à Nantes (44 000),
références cadastrales NV 431 lot n°96;

CONSIDERANT les  caractéristiques  dimensionnelles  du  logement  et  l’existence  d'une  pièce
principale avec un coin cuisine et d'une salle d’eau avec WC ;

CONSIDERANT que ce logement ne constitue pas un danger  pour  la santé et la sécurité des
personnes qui l’occupent ou sont susceptibles de l’occuper ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la
Loire ;
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A R R   Ê   T E  

Article 1er -  L'occupation en qualité  de logement du local  (lot  n°96)  situé  porte  2 au rez-de-
chaussée de l’immeuble sis 10 rue Villa Maria à Nantes (44 000), références cadastrales NV 431 lot
n°96, propriété appartenant à  Madame et Monsieur Eric DAUPHAS, domiciliés 13, avenue de la
Victoire à Lagny sur Marne (77 400), est autorisée  par dérogation à l'article 251-4 du règlement
sanitaire départemental.

Article 2 - Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires mentionnés à l’article 1er ci-dessus.

Article 3 - Il sera transmis à Madame le maire de Nantes.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif gracieux auprès de M.
le préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 – 44035 Nantes Cedex
1 dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux,  l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet
implicite.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes, 6
allée de l'Ile Gloriette - 44041 Nantes, dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou
dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif a
été  déposé.  La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l'application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 5 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Article 6 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Nantes, et le
directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire, sont chargés chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Nantes, le 31 mai 2021

LE PREFET,
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Arrêté préfectoral portant sur la demande de dérogation au règlement sanitaire départemental
pour un local situé porte droite au rez-de-chaussée de l’immeuble sis 4 rue des Perrières à Nantes

(44100).

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le code de la santé publique ;

VU l'arrêté préfectoral du 3 février 1982 portant sur le règlement sanitaire départemental et
notamment l'article 251-4 fixant les normes dimensionnelles ;

VU la demande de dérogation du 02/03/2021 formulée par Madame Amélie PRINS de l’agence
immobilière GP Nantes, située 174, rue Paul Bellamy à Nantes (44 000), pour le compte de
la propriétaire du local  situé porte droite au rez-de-chaussée de l’immeuble sis 4 rue des
Perrières à Nantes (44 100), références cadastrales HX 514 ;

VU le  rapport  des  inspecteurs  de  salubrité  du  service  hygiène  du  pôle  protection  des
populations de Nantes Métropole/Ville de Nantes du 17/05/2021, relatif au local situé porte
droite  au  rez-de-chaussée  de  l’immeuble  sis  4  rue  des  Perrières  à  Nantes  (44 100),
références cadastrales HX 514 ;

CONSIDERANT les  caractéristiques  dimensionnelles  du  logement  et  l’existence  d'une  pièce
principale avec un coin cuisine et d'une salle d’eau avec WC ;

CONSIDERANT que ce logement ne constitue pas un danger pour  la santé et la sécurité des
personnes qui l’occupent ou sont susceptibles de l’occuper ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la
Loire ;
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A R R   Ê   T E  

Article 1er - L'occupation en qualité de logement du local  situé porte droite au rez-de-chaussée
de l’immeuble sis 4 rue des Perrières à Nantes (44 100), références cadastrales HX 514 ; propriété
appartenant à Madame Delphine Catherine MOUSSEAU, née le 14/06/1971 à Nantes et domiciliée
Rönnestr  6  D-14057  à  Berlin  (Allemagne),  est  autorisée  par  dérogation  à  l'article  251-4  du
règlement sanitaire départemental.

Article 2 - Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires mentionnés à l’article 1er ci-dessus.

Article 3 - Il sera transmis à Madame le maire de Nantes.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif gracieux auprès de M.
le préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 – 44035 Nantes Cedex
1 dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet
implicite.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes, 6
allée de l'Ile Gloriette - 44041 Nantes, dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou
dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif a
été  déposé.  La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l'application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 5 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Article 6 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Nantes, et le
directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire, sont chargés chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Nantes, le 31 mai 2021

LE PREFET,
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Arrêté n° 2021/SEE/099
Arrêté préfectoral mettant en demeure 

la communauté d’agglomération de Clisson Sèvre et Maine Agglo 
sise 15 rue des Malifestes à Clisson (44190)

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU  le  code de  l’environnement  notamment  les  articles  L.214-1  à  L.214-6  relatifs  à  la  loi  sur  l’eau,
les  articles  R.214-1  à  R.214-56  relatifs  aux  procédures  d’autorisation  et  de  déclaration  prévues
par l’article L.214-3 et les articles L.171-6, L.171-8 ;

VU l’arrêté interministériel du 2 août 2010 modifié relatif à l’utilisation d’eaux issues du traitement
d’épuration des eaux résiduaires urbaines pour l’irrigation de cultures ou d’espaces verts ;

VU l’arrêté interministériel  du 21 juillet 2015 modifié relatif  aux systèmes d’assainissement collectif
et  aux  installations  d’assainissement  non  collectif,  à  l’exception  des  installations  d’assainissement
non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

VU l’arrêté préfectoral d’autorisation n°98/PE/145 du 30 juin 1998 relatif à l’assainissement des villages
de  la  Poterie,  de  la  Butterie,  du  Pas  Breton,  des  Montis,  des  Raudières,  de  la  Milsandière,
de la Pouvellerie et de Chez Six ;

VU le rapport de manquement administratif daté du 29 décembre 2020 ;

VU le projet d’arrêté mettant en demeure la communauté d’agglomération de Clisson Sèvre et Maine
Agglo, présenté par  courrier  du 2 février  2021 à la  communauté d’agglomération de Clisson Sèvre
et Maine Agglo, au titre d’une phase contradictoire de 30 jours ;

VU  le  courrier  de  réponse  de  la  communauté  d’agglomération  de  Clisson  Sèvre  et  Maine  Agglo
du 31 mars 2021, et reçu le 9 avril 2021 ;

CONSIDÉRANT que lors de la visite de contrôle du 10 décembre 2020 l’inspecteur de l’environnement
a constaté les irrégularités suivantes :

• L’affaissement de la clôture ceinturant la station à plusieurs endroits,  ne permettant pas
d’interdire l’accès à toute personne non autorisée sur le site de la station, ce qui constitue
une non conformité à l’article 7 de l’arrêté interministériel du 21 juillet 2015 modifié susvisé ;

• Un  canal  de  mesure  non  normalisé  ne  permettant  pas  la  confection  d’échantillons
représentatifs  constitués  sur  24 heures,  avec un préleveur mobile réfrigéré ou isotherme
et  asservi  au  débit,  ce  qui  constitue  une  non  conformité  à  l’annexe  I  –  tableau  2.1  –
de  l’arrêté  interministériel  du  21  juillet  2015  modifié  susvisé  prescrivant  que  la  mesure
des  caractéristiques  des  eaux  usées  en  entrée  et  en  sortie  station  est  effectuée  sur
des échantillons représentatifs constitués sur 24 heures, avec des préleveurs automatiques
ou mobiles réfrigérés ou isothermes (maintenus à 5° ± 3) et asservis au débit ;
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• Un cahier de vie du système d’assainissement (version provisoire rédigé en janvier  2020)
est en attente de modifications à y apporter suites aux échanges avec la maîtrise d’ouvrage,
ce qui constitue une non conformité à l’article 20 de l’arrêté interministériel du 21 juillet
2015 modifié susvisé prescrivant que tous les systèmes d’assainissement destinés à collecter
et traiter une charge brute de pollution organique de taille inférieure à 120 kg/j de DBO5
disposent  d’un  cahier  de  vie  de  leur  système  d’assainissement  au  plus  tard
le 31 décembre 2017 ;

• L’absence de suivi physico-chimique et bactériologique lié à la réutilisation des eaux usées
traitées utilisées pour l’irrigation par aspersion de cultures céréalières (maïs) par l’irrigant
EARL  La  Pénissière,  ce  qui  constitue  une  non  conformité  à  l’article  14  de  l’arrêté
interministériel du 2 août 2010 modifié susvisé, concernant le délai de la mise en conformité
à  l’échéance  du  31  août  2011  vis-à-vis  des  prescriptions  des  articles  5,  10,  11,  12  et  13
de  l’arrêté  précité,  pour  les  stations  de traitement des  eaux usées  existantes  autorisées
par arrêté préfectoral.

CONSIDÉRANT que  ces  irrégularités  constituent  un  manquement aux  prescriptions  spécifiques  de
l’arrêté préfectoral du 30 juin 1998 susvisé, et aux prescriptions générales des arrêtés interministériels
du 2 août 2010 modifié et du 21 juillet 2015 modifiés susvisés ;

CONSIDÉRANT que face à ces irrégularités,  il  convient de faire application des dispositions du  § I
de  l’article  L.171-8  du  code  de  l’environnement  en  mettant  en  demeure  la  communauté
d’agglomération Clisson Sèvre et  Maine agglo de respecter  les prescriptions  spécifiques de l’arrêté
préfectoral  du  30  juin  1998  susvisé,  et  aux  prescriptions  générales  des  arrêtés  interministériels
du 2 août 2010 modifié et du 21 juillet 2015 modifiés susvisés ;

CONSIDÉRANT que  la  demande de  dérogation  à  l’obligation  de  suivi  applicable  à  la  réutilisation
des  eaux  usées  traitées  pour  l’irrigation  en  saison  2021,  figurant  dans  le  courrier,  sus-visé,  de  la
communauté d’agglomération Clisson Sèvre et Maine agglo, n’est pas recevable au vu des obligations
réglementaires et des risques sanitaires et environnementaux ;

CONSIDÉRANT qu’il y a néanmoins lieu d’adapter les prescriptions présentes dans l’arrêté préfectoral
d’autorisation n°98/PE/145 du 30 juin 1998,  relatives à ce suivi et spécifiquement pour la campagne
2021 ;

CONSIDÉRANT que la question de l’abandon de la réutilisation des eaux usées traitées dans le cadre
de l’irrigation et que la possibilité du rejet au milieu naturel  relèvent de la modification de l’arrêté
préfectoral d’autorisation n°98/PE/145 du 30 juin 1998 et ne relèvent pas directement de la présente
décision de mise en demeure ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1er – OBJET DE LA MISE EN DEMEURE

I-A : point spécifique à la réutilisation des eaux usées traitées

La communauté d’agglomération de Clisson Sèvre et  Maine agglo est  mise en demeure de  mettre
en place un suivi  physico-chimique et bactériologique lié à la  réutilisation des eaux usées  traitées,
avant le début de la prochaine saison d’irrigation 2021, et durant la saison d’irrigation prévue du 15 juin
au 15 septembre 2021 par l’exploitant du système d’irrigation, selon les dispositions suivantes :

• un suivi périodique de vérification du niveau de qualité sanitaire des eaux usées traitées
avant  le  début  de  la  période  d’irrigation,  portant  notamment  sur  les  paramètres
bactériologiques Entérocoques fécaux, Phages ARN F spécifiques, Spores de bactéries
anaérobies sulfitoréductrices et Escherichia coli,
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• un  suivi  en  routine  pendant  la  saison  d’irrigation selon  une  fréquence  minimale
bimensuelle, portant notamment sur le paramètre bactériologique Escherichia coli.

Les résultats du suivi périodique sont transmis,  avant le début de la période d’irrigation,  au service
de police de l’eau, ainsi qu’aux personnes morales ou physiques intervenant dans la mise en oeuvre
de l’irrigation. 

Les résultats du suivi en routine sont transmis, dès réception des résultats, au service de police de l’eau
(par  voie  électronique),  ainsi  qu’aux  personnes  morales  ou  physiques  intervenant  dans  la  mise
en oeuvre de l’irrigation. 

En  cas  d’anomalies  aux  dispositions  réglementaires  applicables,  définies  dans  les  arrêtés
interministériels  du  2  août  2010  modifiés  et  du  21  juillet  2015  modifiés  susvisés,  l’irrigation
est suspendue dans l’attente d’une décision du service de police de l’eau.

I-B : Autres actions :

La communauté d’agglomération de Clisson Sèvre et Maine agglo est mise en demeure de :

• remettre en état la clôture ceinturant la station à l’échéance du 31 mai 2021 ;

• mettre  en  place  en  cas  de  travaux  de  réhabilitation  de  la  station,  un  canal  de  mesure
normalisé  en  sortie  station  (point  réglementaire  A4)  permettant  une  mesure
des caractéristiques des eaux usées traitées et le prélèvement d’échantillons représentatifs
constitués sur 24 heures et asservis au débit ;

• rédiger et transmettre la version définitive  du cahier de vie du système d’assainissement
à l’échéance du 31 mai 2021 au service de police de l’eau et à l’agence de l’eau ;

ARTICLE 3 – CLAUSE SPECIFIQUE

Les  dispositions  fixées  à  l’article  I-A  s’appliquent  en  lieu  et  place  des  prescriptions  de  l’arrêté
préfectoral  d’autorisation n°98/PE/145 du 30 juin 1998 relatives au suivi  de la réutilisation des eaux
usées traitées.

ARTICLE 4 - SANCTIONS 

En  cas  de  non-respect  des  prescriptions  de  l’article  1er du  présent  arrêté,  la  communauté
d’agglomération Clisson Sèvre et Maine agglo est passible des mesures prévues par les articles L.216-1
et L.171-8 du code de l’environnement, ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L.216-9,
L.216-10 et L.216-12 du code de l’environnement.

ARTICLE 3 – DROIT DES TIERS 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 4 – NOTIFICATION ET PUBLICATION

Le  présent  arrêté  est  notifié  à  la  communauté  d’agglomération  de  Clisson  Sèvre  et  Maine  agglo
sise 15 rue des Malifestes à Clisson (44190).
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En vue de l’information des tiers, le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture  de  Loire-Atlantique  en  application  du  R.214-49  du  code  de  l’environnement,  et  inséré
pendant une durée minimale de 2 mois sur le site internet de la préfecture de Loire-Atlantique.

ARTICLE 5 - EXÉCUTION 

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Loire-Atlantique  et  le  directeur  départemental  des
territoires  et  de  la  mer  de  la  Loire  Atlantique, sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté

Nantes, le 25 mai 2021

Délais et voies de recours

Conformément  aux  dispositions  des  articles  L.214-10  et  R.514-3-1  du  code de  l’environnement,  la
présente décision peut être déférée à la juridiction administrative, le tribunal administratif de Nantes,
6 allée de l'Ile Gloriette, CS 24111, 44041 Nantes cedex 1 : 

1. par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 dans un délai de quatre
mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de cette décision à la mairie
de Château-Thébaud ;
2. par le demandeur ou l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle
la décision lui a été notifiée.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens,
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Cette décision peut également faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de
deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1 et 2 ci-dessus.

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à la loi
« informatique et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d'un droit d'accès, de rectification,
de  suppression  et  d'opposition  des  informations  qui  vous  concernent.  Si  vous  désirez  exercer  ce  droit  et  obtenir  une
communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel au guichet unique de police de
l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d'une copie du titre d'identité avec signature
du titulaire de la pièce, en précisant l'adresse à laquelle la réponse doit être envoyée. Toute décision susceptible de recours
devant  le  tribunal  administratif  territorialement  compétent  l'est  au  moyen  de  l'application  Télérecours
(https://www.telerecours.fr).
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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

JOINT À L’AVIS     / LA DECISION1   DE LA CDAC / CNAC  2  

N° 21-319 DU 26/05/2021
(articles R. 752-16 / R. 752-38 et R. 752-44 du code de commerce)

POUR TOUT ÉQUIPEMENT COMMERCIAL

(a à e du 3° de l’article R. 752-44-3 du code de commerce)

Superficie totale du lieu d’implantation (en m²) 90080

Et références cadastrales du terrain d’assiette
(cf. b du 2° du I de l’article art. R 752-6)

section H n° de 779 à 788 à Sainte-Anne-
sur-Brivet
section AI n° 124 à Pont-Château

Points d’accès (A)
et de sortie (S) du

site
(cf. b, c et d du 2°
du I de l’article

R. 752-6)

Avant
projet

Nombre de A 0
Nombre de S 0
Nombre de A/S 2

Après
projet

Nombre de A 0
Nombre de S 0

Nombre de A/S 2
Espaces verts et

surfaces perméables
(cf. b du 2° et d
du 4° du I de

l’article R. 752-
6)

Superficie du terrain consacrée aux 
espaces verts (en m²)

10060

Autres surfaces végétalisées (toitures, 
façades, autre(s), en m²)

630 / toiture

Autres surfaces non imperméabilisées :
m² et matériaux / procédés utilisés

495 / stationnements perméables

Energies
renouvelables

(cf. b du 4° de
l’article R. 752-

6)

Panneaux photovoltaïques : 
m² et localisation

600 / toiture

Eoliennes (nombre et localisation)
0

Autres procédés (m² / nombre et 
localisation) 
et observations éventuelles :

0

Autres éléments
intrinsèques ou

connexes au projet
mentionnés

expressément par la
commission dans
son avis ou sa

décision

Voir décision motivée

1  Rayer la mention inutile.
2  Rayer la mention inutile et compléter avec le numéro et la date de l’avis ou de la décision.



POUR LES MAGASINS ET ENSEMBLES COMMERCIAUX

(a à c du 1° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Surface de vente
(cf. a, b, d ou
e du 1° du I de

l’article
R. 752-6)

Et
Secteurs
d’activité

(cf. a, b, d et e
du 1° du I de

l’article R.752-
6)

Avant
projet

Surface de vente (SV) totale 4800

Magasins 
de SV 
≥300 m²

Nombre 12

SV/magasin3
Voir 
Annexe

Secteur (1 ou 2) 1 et 2

Après
projet

Surface de vente (SV) totale 4800

Magasins 
de SV 
≥300 m²

Nombre 9

SV/magasin4
Voir 
Annexe

Secteur (1 ou 2) 1 et 2

Capacité de
stationnement

(cf. g du 1° du
I de l’article

R.752-6)

Avant
projet

Nombre de
places

Total 201

Electriques/
hybrides

6

Co-voiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 39

Après
projet

Nombre de
places

Total 201

Electriques/
hybrides

6

Co-voiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 39

POUR LES POINTS PERMANENTS DE RETRAIT ( DRIVE )
(2° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Nombre de pistes
de ravitaillement

Avant
projet

0

Après
projet

0

Emprise au sol
affectée au
retrait des

marchandises
(en m²)

Avant
projet

0

Après
projet

0

3  Si plus de 5     magasins d’une surface de vente (SV)   ≥   300     m  ², ne pas renseigner ce e ligne mais renvoyer à 
une feuille libre annexée au tableau sur laquelle sont :

- rappelés la commission (CDAC n° département/CNAC), le n° et la date de l’avis ou de la décision ;
- listés, chacun avec sa SV, tous les magasins d’une surface de vente ≥ 300 m² sous la men on « détail des 

XX magasins d’une SV ≥ 300 m² ».
4  Cf. (2)
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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET
JOINT À L’AVIS     / LA DECISION1   DE LA CDAC / CNAC  2  

N° 21-320 DU 26/05/2021
(articles R. 752-16 / R. 752-38 et R. 752-44 du code de commerce)

POUR TOUT ÉQUIPEMENT COMMERCIAL

(a à e du 3° de l’article R. 752-44-3 du code de commerce)

Superficie totale du lieu d’implantation (en m²) 70117

Et références cadastrales du terrain d’assiette
(cf. b du 2° du I de l’article art. R 752-6)

section AB, n°20,  35,  56,  57 et  152 et
AC, n°112, 114 et 118

Points d’accès (A)
et de sortie (S) du

site
(cf. b, c et d du 2°
du I de l’article

R. 752-6)

Avant
projet

Nombre de A 1
Nombre de S 1
Nombre de A/S 0

Après
projet

Nombre de A 1
Nombre de S 1
Nombre de A/S 0

Espaces verts et
surfaces perméables
(cf. b du 2° et d
du 4° du I de

l’article R. 752-
6)

Superficie du terrain consacrée aux 
espaces verts (en m²)

2035

Autres surfaces végétalisées (toitures, 
façades, autre(s), en m²)

1251 / toiture

Autres surfaces non imperméabilisées :
m² et matériaux / procédés utilisés

0

Energies
renouvelables

(cf. b du 4° de
l’article R. 752-

6)

Panneaux photovoltaïques : 
m² et localisation

3201 / toiture

Eoliennes (nombre et localisation)
0

Autres procédés (m² / nombre et 
localisation) 
et observations éventuelles :

0

Autres éléments
intrinsèques ou

connexes au projet
mentionnés

expressément par la
commission dans
son avis ou sa

décision

Voir décision motivée

1  Rayer la mention inutile.
2  Rayer la mention inutile et compléter avec le numéro et la date de l’avis ou de la décision.



POUR LES MAGASINS ET ENSEMBLES COMMERCIAUX

(a à c du 1° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Surface de vente
(cf. a, b, d ou
e du 1° du I de

l’article
R. 752-6)

Et
Secteurs
d’activité

(cf. a, b, d et e
du 1° du I de

l’article R.752-
6)

Avant
projet

Surface de vente (SV) totale

Magasins 
de SV 
≥300 m²

Nombre

SV/magasin3

Secteur (1 ou 2)

Après
projet

Surface de vente (SV) totale

Magasins 
de SV 
≥300 m²

Nombre

SV/magasin4

Secteur (1 ou 2)

Capacité de
stationnement

(cf. g du 1° du
I de l’article

R.752-6)

Avant
projet

Nombre de
places

Total

Electriques/
hybrides

Co-voiturage

Auto-partage

Perméables

Après
projet

Nombre de
places

Total

Electriques/
hybrides

Co-voiturage

Auto-partage

Perméables

POUR LES POINTS PERMANENTS DE RETRAIT ( DRIVE )
(2° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Nombre de pistes
de ravitaillement

Avant
projet 8

Après
projet 12

Emprise au sol
affectée au
retrait des

marchandises
(en m²)

Avant
projet

625

Après
projet 881

3  Si plus de 5     magasins d’une surface de vente (SV)   ≥   300     m  ², ne pas renseigner ce�e ligne mais renvoyer à 
une feuille libre annexée au tableau sur laquelle sont :

- rappelés la commission (CDAC n° département/CNAC), le n° et la date de l’avis ou de la décision ;
- listés, chacun avec sa SV, tous les magasins d’une surface de vente ≥ 300 m² sous la men�on « détail des 

XX magasins d’une SV ≥ 300 m² ».
4  Cf. (2)
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STATUTS

I – DISPOSITIONS GENERALES

Article 1 :

En application des dispositions de la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à
l’Administration Territoriale de la République, et du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été
constitué, par arrêté préfectoral du 23 juin 1993, une communauté de communes entre les communes
ci-après :

 LE BIGNON
 LA CHEVROLIERE
 GENESTON
 LA LIMOUZINIERE
 MONTBERT
 PONT SAINT MARTIN
 SAINT COLOMBAN
 SAINT LUMINE DE COUTAIS
 SAINT PHILBERT DE GRAND LIEU

qui a pris la dénomination de : 

GRAND LIEU COMMUNAUTE



Article 2 :

Le siège est fixé :
1 rue de la Guillauderie
Parc d’activités Tournebride
CS 30 003 
44118 La Chevrolière.

Article 3 : 

La présente communauté de communes est instituée pour une durée illimitée.

II – COMPETENCES

Article 4 :

I – Dans le groupe des compétences obligatoires prévu à l’article L 5214-16-I du Code Général des
Collectivités Territoriales, la communauté de communes exerce de plein droit au lieu et place des
communes membres, pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire, les compétences suivantes :

1°) Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire ; schéma de
cohérence territoriale et schéma de secteur ; plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en
tenant lieu et carte communale :

- Zones d’aménagement concerté d’intérêt communautaire, définies comme étant celles
qui ont pour objet la création, l’aménagement, l’équipement, l’entretien et la gestion
(notamment par l’achat, la vente ou la location d’immeubles) de toute zone d’activité
industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique d’intérêt communautaire ;

2°) Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-17 ;
création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale,
tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et
soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire ; promotion du tourisme, dont la
création d'offices de tourisme ;

3°) Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations dans les conditions prévues à
l'article L. 211-7     du code de l'environnement ;

4°) La compétence « aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du
voyage » prévue à l’article L 5214-16-I-4° du Code Général des Collectivités Territoriales
(CGCT) ;

5°) La compétence « collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés»
prévue à l’article L 5214-16-I-5° du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ;

6°) Assainissement non collectif; 

7°) Assainissement collectif des eaux usées ;

II – Dans le groupe des autres compétences prévu à l’article L 5214-16-II du Code Général des
Collectivités Territoriales, la communauté de communes exerce par ailleurs au lieu et place des
communes membres pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire, les compétences suivantes : 

1°) « Protection et mise en valeur de l’environnement et soutien aux actions de maîtrise de la
demande d'énergie» prévue à l’article L5214-16-II-1° du CGCT : 

- Actions en faveur du développement d’énergies renouvelables et de la transition
énergique. Est d’intérêt communautaire : l’étude, l’aménagement, l’exploitation de
centrales photovoltaïques au sol d’une surface supérieure à 3 hectares ;



2°) « Création ou aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire », prévue à
l’article L 5214-16-II-3° du CGCT : 

- Création ou aménagement et entretien de voirie d’intérêt communautaire définie comme
étant la voirie communale desservant principalement des équipements communautaires

3°) « Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs d'intérêt
communautaire et d'équipements de l'enseignement préélémentaire et élémentaire d'intérêt
communautaire », prévue à l’article L 5214-16-II-4° du CGCT

- Construction, aménagement, entretien et gestion des équipements sportifs d’intérêt
communautaire définis comme étant le centre aquatique à Saint Philbert de Grand Lieu
et la piscine de plein air à Montbert ;

- Participation aux actions mises en place par les associations assurant, au centre
aquatique, par conventionnement avec la communauté de communes, des activités
d’initiation en direction de la jeunesse ;

4°) Politique du logement et du cadre de vie, prévue à l’article L 5214-16-II-2° du CGCT

- La coordination, la signature et l’animation des actions afférentes à des opérations pour
l’amélioration de l’habitat notamment OPAH et toutes opérations similaires ;

- La participation aux actions mises en place par l’association pour l’habitat des jeunes sur
le territoire de Grand Lieu.

- L’établissement d’un Programme Local de l’Habitat ;

5°) Politique de la ville : élaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du
contrat de ville ; animation et coordination des dispositifs contractuels de développement urbain,
de développement local et d'insertion économique et sociale ainsi que des dispositifs locaux de
prévention de la délinquance ; programmes d'actions définis dans le contrat de ville ;

6°) Participation au financement des dépenses du Service Départemental d’Incendie et de
Secours ;

7°) Gestion et remplacement des bornes incendie et des nouveaux poteaux dans le respect de
la responsabilité des maires, détenteurs du pouvoir de police ;

8°) Maîtrise d’ouvrage des travaux de construction, d’entretien, de rénovation
ou d’extension d’immeubles affectés à la gendarmerie nationale et la gestion de ceux-ci ;

9°) Autorité organisatrice de la mobilité dans le cadre des articles L. 1231-1 à L. 1231-5 du code
des transports :

- Organiser des services réguliers de transport public de personnes, 
- Organiser des services à la demande de transport public de personnes,
- Organiser des services de transport scolaire définis aux articles L. 3111-7 à L. 3111-10,

dans les cas prévus au quatrième alinéa de l'article L. 3111-7 et à l'article L. 3111-8, 
- Organiser des services relatifs aux mobilités actives définies à l'article L. 1271-1 ou

contribuer au développement de ces mobilités, 
- Organiser des services relatifs aux usages partagés des véhicules terrestres à moteur

ou contribuer au développement de ces usages, 
- Organiser des services de mobilité solidaire, contribuer au développement de tels

services ou verser des aides individuelles à la mobilité, afin d'améliorer l'accès à la
mobilité des personnes se trouvant en situation de vulnérabilité économique ou sociale
et des personnes en situation de handicap ou dont la mobilité est réduite

Dans ce cadre est autorisée à conclure des conventions avec la Région des Pays de La Loire,
pour l’organisation de :

- Transports scolaires ; 

- Transports publics réguliers et à la demande, en vue de participer à l’organisation du
transport public des habitants de la communauté de communes : 

- vers l’agglomération nantaise ;
- vers les piscines ;
- transport à la demande ;



- Services relatifs aux mobilités actives, aux usages partagés et à la mobilité solidaire ; 

La communauté de communes dispose d’une compétence pleine et entière en matière
d’organisation de la mobilité locale.

10°) Organisation d’une fête annuelle du sport ou tout autre évènement fédérateur dont l’objectif
est d’amener les habitants à se rencontrer sur le territoire communautaire ;

11°) Signature et mise en œuvre des chartes de pays et des procédures contractuelles ;

12°) Mise en place et gestion des Systèmes d’Informations Géographiques (SIG) ;

13°) Politique en faveur des personnes âgées : soutien à des actions d’accueil, d’information et
de coordination pour les personnes âgées ;

14°) Investissements et maintenance en éclairage public dans le domaine communautaire ;

15°) Toute action et soutien à des projets associatifs tendant à favoriser la valorisation et la
préservation de l’identité du territoire communautaire, l’animation touristique répondant aux
critères suivants :

o Rayonnement intercommunal de la manifestation ou de l’animation
o Renforcement de l’identité du territoire de Grand Lieu Communauté

16°) L’achat, la vente ou la location d’immeubles bâtis ou non bâtis pour le développement
économique.

17°) L’accueil d’entreprises, notamment par la construction, l’extension, l’entretien et
l’exploitation d’hôtels d’entreprises ;

18°) Actions en faveur de l’emploi, la formation et l’insertion professionnelle :

- Organisation des points relais emplois ;

- Accueil, information, conseil des personnes du territoire en recherche d’emploi ou de
formation ;

- Mise à disposition de locaux pour les structures chargées du suivi et de
l’accompagnement des demandeurs d’emploi ;

- Accueil, information, orientation, insertion professionnelle et accompagnement des
jeunes de 16 à 25 ans ;

19°) Création, aménagement et entretien des itinéraires de randonnées pédestres inscrits au
Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée ;

20°) Gestion et exploitation des équipements Maison Touristique de Passay à la Chevrolière et
site du prieuré de l’abbatiale de Saint-Philbert, ainsi que les actions de promotion, d’animation et
de visite de l’abbatiale » ;

21°) En matière d'animation et de concertation dans le domaine de la gestion et de la protection
de la ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de
sous-bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique (item
12° du I de l’article L.211-7 du code de l’environnement) :

- Animer la Commission Locale de l’Eau, l’ensemble des contrats/plans d’actions prévus
par le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux et les sites Natura 2000 ;

- Mettre en œuvre à l’échelle du bassin versant les actions inscrites au SAGE.

III – ADMINISTRATION 



Article 5 : 

La communauté de communes est administrée par un conseil communautaire et un bureau, assistés
éventuellement de commissions.

Article 6 : 

Le conseil communautaire est l’organe délibérant.
En application des dispositions du I de l’article L5211-6-1 du CGCT, Le conseil de la Communauté de
Communes de Grand Lieu est composé, par arrêté préfectoral du 8 octobre 2013, de 42 sièges
répartis comme suit :

COMMUNES Nombre de conseillers
LE BIGNON 4 

LA CHEVROLIERE 6 

GENESTON 4

LA LIMOUZINIERE 3

MONTBERT 4

PT ST MARTIN 6

ST COLOMBAN 4

ST LUMINE DE COUTAIS  2

ST PHILBERT DE GD LIEU 9
TOTAL 42



Article 7 :

Les conditions d’exercice du mandat des conseillers communautaires est prévu dans le Code Général
des Collectivités Territoriales, notamment son article L5211-6-2.

Article 8 :

Le Conseil communautaire se réunit au moins une fois par trimestre, en session ordinaire, sur
convocation du Président. Celui-ci est obligé de convoquer le Conseil communautaire à la demande du
tiers au moins de ses membres.

Par ailleurs, le bureau de la Communauté de communes peut décider de réunir le Conseil
communautaire chaque fois qu’il le juge utile, en session extraordinaire.

Le Conseil communautaire se réunit au siège de la Communauté de communes ou dans un lieu choisi
par le conseil communautaire dans l’une des communes membres.

Article 9 :

Entre les réunions du Conseil communautaire, l’administration de la Communauté de communes est
confiée à un bureau élu par lui, composé de 9 membres dont un président et un ou plusieurs vice-
présidents.

Article 10 :

Le Conseil communautaire peut confier, au président, aux vice-présidents ayant reçu délégation et au
bureau dans son ensemble, tous pouvoirs d’administration et de gestion, par une délégation spéciale
ou permanente dont il fixe les limites, conformément au Code Général des Collectivités Territoriales
notamment l’article L 5211-10.

Lors de chaque réunion obligatoire, le président et les vice-présidents rendent compte au conseil
communautaire de leurs travaux. Le bureau se réunit aussi souvent qu’il est nécessaire pour l’exercice
de ses attributions.

Le président exécute les décisions du conseil communautaire et représente la communauté de
communes en justice.

Article 11 :

Les conditions de validité des délibérations du conseil communautaire et le cas échéant, de celles du
bureau et du président agissant par délégation du Conseil communautaire, les dispositions relatives
aux convocations, à l’ordre du jour et à la tenue des séances, les conditions d’annulation des
délibérations, sont celles fixées pour les conseils municipaux aux termes du Code Général des
Collectivités Territoriales.

IV – DISPOSITIONS FINANCIERES 

Article 12 :

Les règles de la comptabilité communale s’appliquent à la comptabilité de la Communauté de
communes.

Le receveur de la Communauté de communes sera désigné par arrêté préfectoral après avis du
trésorier payeur général.



Article 13 :

A – Le budget de la Communauté de communes pourvoit aux dépenses de celle-ci et des services
pour lesquels elle est constituée, en particulier au reversement au profit de chaque commune membre
de l’attribution de compensation et de la dotation de solidarité.

B – Les recettes du budget de la Communauté de communes sont celles prévues à l’article L5214-23
du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment : 

1°) les ressources fiscales prévues dans le Code Général des Impôts ;

2°) le revenu des biens, meubles ou immeubles, de la communauté de communes ;

3°) les sommes qu’elle reçoit des administrations publiques, des associations, des particuliers,
en échange d’un service rendu ;

4°) les subventions de l’Etat, de la région, du département et des communes ;

5°) les produits des dons et legs ;

6°) le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés, en
particulier les redevances mises à la charge des communes sur le territoire desquelles sont
situés les écoles maternelles et primaires utilisatrices des piscines gérées par la communauté
de communes ;

7°) le produit des emprunts ;

8°) la dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle et le reversement du
Fonds national de garantie individuelle des ressources.

V – MODIFICATION – DISSOLUTION

Article 14 :

Les modifications aux conditions initiales de composition et de fonctionnement de la communauté de
communes sont soumises à l’application du Code Général des Collectivités Territoriales.

Article 15 : 

La communauté de communes est dissoute : 

- soit par CONSENTEMENT de tous les conseils municipaux concernés ;

- soit dans les CONDITIONS FIXEES aux articles L 5214-28 et L 5214-29 du Code
Général des Collectivités Territoriales.

FAIT A LA CHEVROLIERE, le 19 février 2021

Le Président,

M. Johann BOBLIN
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